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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt et un, le ler juillet à 18h00, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est iéuni à la Halle des 5 fontaines à DELLE, sous la présidence de Monsieur Christian RAYOT,
Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Thomas BIETRY, Anissa BRIKH, Bernard CERF, Catherine
CREPIN, Monique DINET, Patrice DUMORTIER, Jean-Jacques DUPREZ, Imann EL
MOUSSAFER, Gérard FESSELET, Daniel FRERY, Fatima KIIELIFI, Jean LOCATELLI, Thierry
MARCJAN, Anaïs MONNIER, Claude MONNIER, Robert NATALE, Emmanuelle PALMA
GERARD, Nicolas PETERLINI, Fabrice PETITJEAN, Sophie PHILIPPE, Florence PFHLTRTER,
Annick PRENAT, Jean RACINE, Lionel ROY, Dominique TRELA, Françoise THOMAS, Pierre
VALLAT membres titulaires, Heivé FRACHISSE et Hubert REINICHE membres suppléants.

Étaient excusés :Mesdames et messieurs Lounès ABDOIJN SONTOT, Chantal BEQUILLARD,
Daniel BOUR, Catherine CLAYEUX, Gilles COURGEY, Roland DAMOTTE, Vincent FREARD,
Christian GAILLARD, Sophie GUYON, Hamid HAIVII.,IL, Jean-Louis HOTTLET, Sandrine
LARCHER, Cédric PERRIN, Gilles PERRIN, Virginie REY, Frédéric ROUSSE, Anne-Catherine
STEINER-BOBILLIER, Jean Michel TALON, Jérôme TOLJRNLT, et Bernard MATTE.

Avaient donné pouvoir :Daniel BOUR à Robert NATALE, Hamid RANCIE à Anaïs MONNIER,
Frédéric ROUSSE à Françoise THOMAS, Jean-Louis HOTTLET à Hubert REINICHE, Gilles
COURGEY et Chantal BEQUILLAR.D à Thomas BIETRY, Jean-Michel TALON à Christian
RAYOT, Bernard MATTE à Hervé FRACHISSE.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 21 juin 2021 Le 21 juin 2021 En exercice 50
Présents 32
Votants 38

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Jean RACINE
est désigné.

2021-OS-04 Centre Aquatique intercommunal-Création d'un poste du cadre d'emplois des
Educateurs des activités physiques et sportives
Rapporteur :Robert NATALE

Vit la loi n° 84-53 dzr 26 janvier 1984 modifrée portant dispositions statzttaires relatives à la
fonction publique terf~ito~~iale ;
Vic le décret n° 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié portant conditions générales de recrutement
dans la fonction. publique te~~^itoriale ;
Vu le décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois cles
édatcateurs territoriaarx des activités physzgzaes et sportives ;
Vu le décret n°92-1194 du 4 novemb~~e 1992 frxant les dispositions communes applicables aux
fonctionnaires stagiaiNes de la fonction publique territoriale ;
2021-0$~0~~ Centre Aquatique-Ccëation d'un poste du cadre d'e.mplois des APS Paie 1 sur 2



Envoyé en préfecture le 12/07!2021

Reçu en préfecture le 12/07/2021 rI
k r'~~'.' ~ .~~~

Affiché le

ID :090-249000241-20210701-2021 05 04-DE

Vir le décret n° 2007-1829 du 24 décembre 2007 modifiant le décret n° 88-145 du IS février 1988

pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions

statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la

fonction publigZte territoriale ;

Pour mener à bien les missions confiées aux MNS au sein du Centre Aquatique, il convient de créer

un poste du cadre d'emploi des Educateurs des activités physiques et sportives, à compter du leC

septembre 2021.

✓ Filière Sportive
✓ Catégorie B
✓ Cadre d'emploi :Éducateurs des activités physiques et sportives

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,

décide:
De valider 1~ création► et l'ouvertar~ d~
• 1 poste relevant du cadre d'emploi des Éducateurs des activités physiques et sportives,

à temps complet à compter du ler septembre 2021
D'autoriser le Président
• à affecter les crédits nécessaires au budget de la Communauté de Communes
• à signer tout document administratif, juridique ou financier relatif à cette prise de

décision.

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur.

Et publication ou notiiicatia~n e~ U D I 11 JUII,
Le Président, ~ ~

A ~

o TFRRI~OiRE ~,,~`

2021-OS-04 Centre Aquatique-Création d"uo poste du cidre d'emplois desAPS Page.2 stn~ 2


